
Image not found or type unknown

Travail de dimanche dans le privé

Par lahlo, le 06/07/2013 à 18:13

bonjour a toutes et tous 
j ai souhaité travailler dimanche mais mon employeur ou mes employeur durant 12 ans de
souhait refuse avec la mention nous nous pouvons donner suite à votre demande 
mais durant ses 12 ans il y avait de salaries qui sont partis en retraite ;deces etc 
ils seront bien sure remplacer par des nouveaux CDI en leur attribuant travail de dimanche
c est juste ses actes 
j attends votre reponse 
cordialement[smile25]

Par P.M., le 06/07/2013 à 18:23

Bonjour,
C'est que l'employeur apparemment organise l'entreprise différemment que ce que vous
souhaiteriez pour le travail du dimanche et cela fait partie de son pouvoir de direction pour la
fixation des horaires...

Par lahlo, le 06/07/2013 à 18:35

bonjour ted
15 salarie partis en retraite ,3 deces ,3 licenciement 
en total 21 poste 
toutes ces salaries ont ete remplacer par des CDI avec travail de dimanche 
cdt

Par P.M., le 06/07/2013 à 19:21

Mais à moins de trouver une disposition particulière à la Convention Collective applicable
vous rendant prioritaire pour que l'employeur soit obligé de vous affecter au travail du
dimanche, je ne vois pas quel recours vous pourriez exercer...
Par ailleurs, vous ne précisez pas si vous êtes à temps partiel ou à temps plein...



Par lahlo, le 06/07/2013 à 20:17

je suis salarie à temps plein dans une entreprise 3 * 7 
mon equipe se compose de 26 salaries dont 22 qui benificient de travail de dimanche 
mon contrat de 2002 , travail de lundi à vendredi 35h/sem
cdt

Par P.M., le 06/07/2013 à 20:23

Pour vous c'est un bénéfice, pour d'autres sans doute moins et je vous ai donné les éléments
juridiques...

Par lahlo, le 06/07/2013 à 20:29

oui je gagne mois que mes collegues mensuellement d une somme de 300euros 
cdt

Par P.M., le 06/07/2013 à 20:58

Mais d'autres préfèrent avoir leur repos le dimanche, en tout cas a priori, vous ne pouvez pas
obliger l'employeur de répondre favorablement à votre souhait...

Par lahlo, le 06/07/2013 à 22:51

si d autre preferent avoir leur repos le dimanche d autre cherche à boucler la fin du mois 
moi je cherche et conformement au loi et actes en vigueur de pouvoir obliger mon employeur
de m attribuer le travail de dimanche par ce que je travaille dans une zone touristique et
pourquoi faire travailler 22salaries et 4 salaries non plus 
cdt

Par P.M., le 07/07/2013 à 09:14

Bonjour,
Alors si vous avez une Loi à communiquer pouvant obliger l'employeur de vous faire travailler
le dimanche, cela serait intéressant de la connaître...
Je vous ai déjà répondu, que c'est normalement du pouvoir de direction de l'employeur...
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